
 

Cette fiche est à compléter pour toute inscription à l’ALSH de Ligueil pour l’été 2019. Elle est à 

retourner à l’accueil de loisirs de Ligueil   avec le dossier complet 2019. 

La date limite d’inscription est fixée au 14 Juin 2019 

 Les dossiers seront traités par date d’arrivée (date de dépôt dans la structure ALSH faisant 

foi). 

 L’inscription est à la semaine complète  

 A compter du 17 Juin, il sera possible de nous contacter afin d’inscrire votre enfant à la 

journée. Son inscription sera validée en fonction du nombre de places disponibles sur les 

dates souhaitées. 

Aucune inscription de ce type ne sera prise avant le 17 Juin  

 Une fois ce dossier validé, toute absence non justifiée 8 jours à l’avance, sera facturée. 

 

ATTENTION  

Les structures Manthelan et Ligueil seront fermées le 16 Août. 

L’accueil de loisirs de Ligueil sera fermé du 19 au 30 Août.  

 

Un péricentre sera mis en place au centre de Ligueil de 7h15 à 9h30, vos enfants seront ensuite   

transportés à Manthelan (merci de nous informer de vos besoins en termes de transport afin de 

savoir s’il est nécessaire d’assurer ce péricentre à Ligueil). 

 Vous avez également la possibilité de les déposer à Manthelan directement. 

Besoin péricentre du 19 au 30 Août : 

 Oui       Non  

 

Alsh Communautaire Danièle ALZA de Ligueil (école primaire de Ligueil) 

4, avenue des Martyrs 37240 Ligueil 

Tel : 02 47 92 09 47 

E-mail : alsh.ligueil@lochessudtouraine.com 

 

Signature :          Date : 


